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I. Résumé

Veolia, avec ses 170 ans d'expérience, vise à repenser l'utilisation des ressources tout en
préservant les écosystèmes et en répondant aux besoins essentiels de la population. Notre
approche repose sur la décarbonation, l'économie des ressources, la régénération et la
dépollution.

Veolia collabore avec de nombreux clients sur les enjeux liés la gestion de l’eau, notamment: :

● L’utilisation responsable de l'eau :
○ élimination du gaspillage de l'eau potable, gestion des infrastructures

vieillissantes, détection des fuites, sensibilisation citoyenne, captation des eaux
de pluie, réutilisation de l'eau, et mise en place de compteurs intelligents et
connectés.

● La protection de la ressource en eau :
○ qualité des rejets d'eaux usées et des cours d'eau, gestion des contaminants

émergents, protection de la biodiversité, et gestion des boues et des
sous-produits.

● L’adaptation au changement climatique et résilience :
○ gestion des réseaux unitaires, gestion des eaux pluviales, urbanisme, résilience

des structures urbaines face au changement climatique, et utilisation de
Solutions Fondées sur la Nature (SFN) pour renforcer la résilience.

Bien que non exhaustif, ce mémoire mentionne plusieurs expériences de Veolia dans différents
pays qui pourraient être d'intérêt pour la Ville de Montréal.

En résumé, Veolia est une entreprise engagée dans la gestion de l'eau et propose diverses
solutions pour protéger la ressource en eau, en promouvoir une utilisation responsable, et
s'adapter au changement climatique tout en renforçant la résilience des systèmes d'eau potable
et d'assainissement.
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II. Présentation de Veolia

Veolia est fière de contribuer à la réflexion de la ville de Montréal au sujet d’un enjeu qui est au
cœur de sa raison d’être, soit la gestion de l’eau. En 170 ans d’histoire, le Groupe a contribué à
subvenir aux besoins essentiels de tous, tout en repensant les modes d’utilisation des
ressources et en respectant les écosystèmes . Décarboner, économiser et régénérer les
ressources, dépolluer est une grande ambition qui anime les 220 000 collaborateurs de Veolia
dans les métiers de l’eau, de la gestion et la valorisation des déchets et de l’énergie.

En Amérique du Nord, notre groupe compte plus de 10 000 employés et dessert plus de 200
municipalités, 150 industries, 630 collectivités et plus de 30 000 clients.

En 2022, le groupe Veolia a servi 111 millions d’habitants en eau potable et 97 millions en
assainissement, produit près de 44 millions de mégawattheures et valorisé 61 millions de
tonnes de déchets.

Veolia a développé une expertise de pointe en matière de technologie de traitement d’eau ainsi
qu’au niveau de la gestion des usines de traitement d’eau et des réseaux de distribution. Cette
expertise à la fois technique et opérationnelle nous permet de poser un regard critique élargi sur
les questions auxquelles font face les parties prenantes avec lesquelles nous interagissons.
Dans ce mémoire, nous partageons certaines expériences et points de vue avec la Commission
sur l’eau, l’environnement, le développement durable et les grands parcs en les rattachant aux
enjeux que cette dernière a présentés dans son document de lancement de la consultation
publique. Nous espérons que les quelques expériences que nous partageons puissent être
utiles à la Ville dans sa réflexion.
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III. Solutions de Veolia en fonction de chaque
enjeu

A. Enjeu 1 - Utilisation responsable de l’eau:
élimination du gaspillage de l’eau potable

Nous comprenons que les principaux enjeux concernent :

● La gestion d’infrastructures vieillissantes.
● La détection de fuites.
● La prise de conscience citoyenne du caractère précieux, de la fragilité et de la future

rareté de la Ressource. Le citoyen Montréalais étant habitué à vivre entouré d’eau avec
un coût des services de l’eau non visible

● La captation des eaux de pluie et leur gestion.
● La réutilisation de l'eau.

Afin de limiter la consommation en eau et donc les coûts associés, il est important de mesurer
cette consommation. La ville n’a pas prévu l’installation de compteurs à ce stade mais la
mesure est une étape essentielle pour travailler sur une consommation plus raisonnée. Elle
permet également de facturer le service par rapport à la consommation. En outre, la mise en
place de compteurs intelligents et connectés permet de détecter les fuites internes aux
bâtiments et de mieux maîtriser les chiffres de fuites sur l’ensemble du réseau.

Afin de gérer au mieux l’eau, il est important de faire un inventaire exhaustif de son utilisation,
notamment l’eau dite non facturée, en particulier:

● Les pertes du réseau (fuites et ruptures),
● L’utilisation pour protection incendie (purge des bornes incendie et utilisation par les

pompiers),
● Les erreurs de comptage,
● Les mises à disposition gratuites (fontaines, toilettes publiques…).

Le pourcentage manquant est la consommation des citoyens et des commerces et industries
connectés au réseau.
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Une bonne compréhension des différentes utilisations de l’eau permet de définir le plan d’action
le plus approprié pour préserver cette ressource et réduire le coût global de gestion.

Des options que la Ville pourrait considérer sont les suivantes:s :

● Une facturation sociale mais évolutive :
○ La question de la facturation de l’eau potable, ressource vitale, doit être adaptée

afin que quelque soit la classe sociale des citoyens la ressource soit accessible
pour les besoins vitaux.

○ Un seuil de consommation (ex : après 200 litres/j/habitants) peut ensuite être fixé
et un tarif évolutif adapté en conséquence pour pousser à une utilisation
responsable de l’eau. Différents mécanismes sont possibles incluant des
systèmes de récompenses.

● Subventionner les gestes écoresponsables :
○ Bien que déjà mis en place par la Ville, le remplacement des équipements

surconsommateurs, la captation des eaux de pluies ou autre installation
permettant une consommation plus responsable de l’eau que ce soit à la maison
ou en entreprise.

La Ville pourrait prendre d’autres mesures pour encourager une utilisation responsable de l’Eau
par les entreprises ainsi que par les citoyens notamment grâce à ces solutions :

● La détection des fuites,
● Technologies de connaissance du réseau pour gérer la gestion des actifs et les

investissements,
● La sensibilisation du public (Musée de l’eau ? Visite d’une partie des infrastructures ?),
● La réutilisation de l’eau (industries et ICI).

Cas d’études :

Voici quelques exemples internationaux qui illustrent les activités de Veolia pour ce premier
enjeu :

➢ Lille, France - Veolia gère depuis huit ans l'aqueduc et le réseau de distribution de l’eau
pour l'agglomération de Lille (plus d’un million d’habitants). Riche d’une amélioration
continue de ces systèmes, le contrat vient d'être renouvelé avec des objectifs importants
de performance tant au niveau de la préservation de la ressource, de la performance du
réseau que de la consommation. Une présentation spécifique de ce contrat est
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disponible en annexe de ce mémoire.

➢ Bordeaux Métropole, France - Une référence dans le monde de l’Eau

➢ Sao Paulo, Bresil - La réutilisation de l’eau dans l’industrie Agroalimentaire
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B. Enjeu 2 - Protection de la ressource en eau:
qualité des rejets d’eaux usées et qualité des
cours d’eau

Nous comprenons que les principaux enjeux concernent :

- La qualité de l’eau brute en entrée des 6 stations d’eau potables,
- La présence des contaminants émergents (PFAS, fibres synthétiques et

microplastiques),
- La partage de la Ressource avec l’amont et l'aval du Fleuve St- Laurent,
- La connaissance et la protection de la biodiversité,
- La protection des cours d’eau de l'Île de Montréal,
- La qualité du traitement des eaux usées et la protection de l’aval du Fleuve,
- La gestion des boues et des sous-produits.

La protection de la ressource en eau est une préoccupation environnementale majeure. Elle
concerne à la fois la qualité des rejets d'eaux usées et la qualité des cours d'eau, car ces deux
aspects sont étroitement liés pour préserver la santé des écosystèmes aquatiques et garantir
un approvisionnement en eau potable sûr pour les populations. Les cours d'eau, tels que les
rivières, les lacs et les ruisseaux, sont des écosystèmes fragiles qui abritent une grande
biodiversité. Ils sont également essentiels pour l'approvisionnement en eau douce. La qualité de
l'eau des cours d'eau dépend en grande partie de la quantité et de la qualité des rejets d'eaux
usées, ainsi que des activités agricoles et industrielles dans leur bassin versant.

Pour protéger la ressource en eau, il est important de prendre des mesures proactives,
notamment :

● Sensibiliser le public aux pratiques de conservation de l'eau et aux conséquences de la
pollution,

● Surveiller régulièrement la qualité de l'eau dans les cours d'eau,
● Encourager l'adoption de pratiques agricoles durables pour réduire le ruissellement de

pesticides et de fertilisants dans les cours d'eau,
● Viser le “Net Zero Water” pour être neutre en terme d'impact sur le cycle de l'eau:

○ Réduire au minimum la consommation d'eau potable,
○ Réutiliser les eaux usées traitées,
○ Préserver et restaurer des écosystèmes aquatiques locaux pour compenser tout

prélèvement net d'eau,
○ Suivi rigoureux de la consommation en eau.
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De plus, afin de protéger les cours d’eau et le fleuve Saint-Laurent, la Ville pourrait mettre
l’accent sur :

● La gestion des contaminants émergents sur les usines d’eau potables,
○ Réglementation sur les polluants émergents pour prendre le problème à la

source.
● La gestion des contaminants émergents sur les usines d’eau usées (eau + boues),
● Le traitement biologique,
● La gestion des boues (y compris PFAS)
● La filtration résidentielle des microplastiques/fibres plastiques,
● L’excellence opérationnelle.

Il est nécessaire de renforcer la prise en compte des risques climatiques et d’inciter les
industries à anticiper ces risques.

Un exemple intéressant de réglementation est une Directive Européenne, la CSRD (Corporate
Sustainability Reporting Directive). Cette Directive (CSRD), renforce les obligations de mise à
disposition, par les entreprises, d’informations extra-financières précises - notamment sur le
thème de l’adaptation au changement climatique. Le but est d’améliorer la diffusion et la
communication, la fiabilité et la qualité des informations environnementales, sociétales et de
gouvernance de l’entreprise. Cette directive met l’accent sur :

● Une analyse de la résilience, de la stratégie et du modèle d’affaires de l’entreprise aux
risques climatiques,

● L’identification de l’exposition des activités et actifs de l’entreprise à des événements
climatiques physiques (extrêmes ou graduels à progression lente) sur la base de
projections climatiques et des impacts et risques financiers associés,

● La mise en place de plans d’action d’adaptation pour réduire ces risques climatiques.

Cas d’études :

Voici quelques exemples qui illustrent la capacité de Veolia à relever ce défi :

➢ L’excellence opérationnelle - modèle de Winnipeg, Canada:

Veolia a un contrat de 30 ans avec la Ville de Winnipeg. L'objectif de ce partenariat est
d’accompagner la Ville de Winnipeg dans l'amélioration continue de l'exploitation de ses 3
stations d'épuration et dans l'implémentation d’un plan d'investissement de plus de 2 milliards
de dollars sur la durée du contrat.
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➢ Irlande du Nord - Gestion des boues

C. Enjeu 3 - Adaptation au changement climatique
et résilience: approvisionnement en eau et gestion
des eaux pluviales

Nous comprenons que les principaux enjeux concernent :

- La gestion des réseaux unitaires.
- La gestion des pointes (temps de pluie) en entrée de la STEP et le dimensionnement

des ouvrages.
- Les branchements inversés (pluviales/sanitaire).
- L’urbanisme et la gestion des risques d'inondation.
- La rétention contrôlée de l’eau sur le domaine public.
- Plus généralement la résilience et l’adaptation aux changements climatiques de nos

structures urbaines et du “Grand Cycle de l’eau”.

L’eau est le principal vecteur par lequel les effets du changement climatique sont visibles,
provoquant des variations hydro-météorologiques, aiguës ou progressives, qui impactent les
territoires. Les impacts portent sur la quantité d’eau disponible (raréfaction des ressources en
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eau ou excès soudains lors de fortes précipitations, inondations), et la qualité de l’eau
(concentration des pollutions, turbidité, eutrophisation).

Ces impacts sont aussi économiques : actuellement les dommages, cumulés de 2000 à 2019,
liés aux inondations sont estimés selon les Nations Unies à 651 milliards $US, et ceux liés aux
tempêtes à 1370 milliards $US. Le stress hydrique et les épisodes de sécheresses pourraient
affecter jusqu'à 40% de la population mondiale en 2040 et entraîner des dommages estimés à
153 milliards $US en cumulé entre 2020 et 2050.

Garantir l’accès aux services essentiels d’eau, assurer la continuité d’activité en cas de crise,
garantir la sécurité des personnes, des biens et des infrastructures, planifier des solutions sur le
long terme, font historiquement partie de l’ADN des opérateurs d'eau potable et
d’assainissement.

Toutefois, l’ampleur de ces changements et leur impact sur les services d’eau potable et
d'assainissement n’est pas neutre : les phénomènes extrêmes et les stress, par leur intensité
et/ou leur récurrence, menacent les installations existantes - dégradation, corrosion - impactent
la qualité et la quantité des ressources en eau, la pollution des milieux, et peuvent entraîner une
interruption ou dégradation de nos services. La gestion de crise devient une nécessité
récurrente et non plus exceptionnelle.

L'évolution de la gestion de l’eau et des pratiques d'opérations devient indispensable pour
rendre nos territoires plus résilients et solidaires en s'adaptant aux événements climatiques
extrêmes comme aux mutations profondes et progressives. Il nous faut réévaluer la vulnérabilité
des systèmes d’eau pour s'assurer de leur robustesse et vérifier l'adéquation des schémas
directeurs avec les prévisions climatiques, adapter les plans et programmes d'investissement,
les critères de dimensionnement des projets et les moyens d'exploiter ces systèmes, et adapter
nos modèles économiques.

Être résilient pour un opérateur de services d'eau potable et d’assainissement face au
changement climatique, c’est :

● Transformer et adapter durablement les services d'eau pour préparer et anticiper,
● Détecter et alerter d’un événement climatique critique,
● Si la crise ne peut être évitée gérer la crise afin de minimiser les impacts,
● Reprendre le service et rebondir,
● Apprendre de nos épreuves (amélioration continue).

Les Solutions Fondées sur la Nature (SFN) contribuent à l’adaptation au changement
climatique, à la sécurité alimentaire et en eau, à la préservation de la biodiversité et des
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services écosystémiques, et à l’atténuation des GES (décarbonation). Les SFN renforcent la
résilience des territoires face à ces enjeux et apportent à la fois des avantages
environnementaux, économiques et sociaux.

En raison de la complexité des écosystèmes et des interactions avec le vivant, les SFN
rassemblent des métiers et disciplines très variés (génie écologique, biodiversité, climat, travaux
publics, ingénierie financière, etc.).

La mise en œuvre de SFN nécessite l'existence ou la mise en place d'une gouvernance à
l'échelle du bassin versant. Pour cela, les ONGs ont un rôle de facilitateurs importants, mais
l’ensemble des acteurs de l’eau doivent être mobilisés.

De plus en plus d’acteurs se positionnent, et voient dans les SFN l’opportunité de développer
de nouvelles solutions d’adaptation.

Veolia mise sur les SFN dans beaucoup de ses contrats, par exemple avec :

- La mise en place d’une zone humide pour une phytoremédiation naturelle sur un site
industriel en Chine ;

- Le soutien au développement de l'agriculture biologique pour mieux préserver les
ressources en eau souterraine en France ;

- La mise en place d’un parc inondable permettant la gestion des eaux pluviales et le
drainage urbain à Alicante en Espagne.

Pour finir, en 2016, Veolia, Swiss Re et la ville de la Nouvelle-Orléans ont signé le premier
partenariat public-privé destiné à déployer une stratégie de résilience urbaine, dans le cadre
d'un accord négocié par le réseau 100 Resilient Cities de la Fondation Rockefeller. Opérant
dans le monde post-Katrina, cette collaboration a un double objectif : (1) réduire l'exposition au
risque des infrastructures d'eau de la ville et (2) faciliter le rétablissement des infrastructures
post-catastrophe pour limiter les impacts économiques. Plus d’informations sur ce lien.

Après avoir présenté la méthodologie utilisée dans ce partenariat, l'article examine les
avantages d'une approche basée sur la résilience pour les parties prenantes et présente les
facteurs clés et les défis à surmonter pour considérer la résilience non seulement en termes de
risques, mais aussi comme une opportunité.
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Cas d’études :

Le groupe Veolia a pour atout de disposer d’une écologie des solutions adaptée à l’ensemble
du chemin de la résilience et de la roue de la crise.

Face à la montée en croissance ces 20 dernières années d'événements climatiques extrêmes
ou progressifs, Veolia s’est adaptée aux besoins de ses clients, pour proposer dans le cadre de
ses contrats de gestion de l’eau potable et de l’assainissement, des solutions résilientes pour
les services d'eau. Des solutions ont été proposées notamment sur le thème de la résilience
urbaine c’est-à-dire la “capacité des villes à se remettre de traumatismes climatiques et
poursuivre leur développement”, dans une logique de gestion d'événements climatiques
extrêmes, avec des projets et partenariats emblématiques. Nous avons listés quelques
exemples qui illustrent certaines bonnes pratiques :

➢ Gestion dynamique des bassins versants - Vallée de la Bièvre, France
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➢ Danemark - Système d'alerte et d'anticipation des inondations

➢ Réutilisation de l’eau au Maroc et en Afrique du Sud

14



➢ Parc inondable permettant la gestion des eaux pluviales et le drainage urbain - Alicante,
Espagne

15



IV. Conclusion
En partageant ces quelques retours d'expérience, Veolia espère pouvoir faire bénéficier la Ville
de Montréal de quelques cas concrets qui ont permis à Veolia, en collaboration avec ses clients,
de relever plusieurs défis liés à la gestion d’une ressource vitale telle que l’eau.
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ANNEXES

Présentation spécifique du contrat de Lille, France:

17



18



19



20



21



22



Veolia Amérique du Nord - Canada
veolia.ca/fr

patrick.beauger@veolia.com
renaud.buclon@veolia.com

marco.fontana-giusti@veolia.com
marie.delia@veolia.com

23

https://www.veolia.ca/fr

